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Aperçu

• De quoi s’agit-il ?

• Publication au Moniteur belge

• Transfert du siège



De quoi s’agit-il ?



Qu’entend-on par siège ?

= Adresse de contact de la personne morale

• Rue, numéro et localité

• Le lieu à partir duquel la personne morale est administrée n’est pas (plus) 

requis

• Présence / infrastructure minimale

« siège social » « siège »



Théorie du siège statutaire dans le cadre 

du nouveau CSA

• Le siège détermine la nationalité et le droit applicable

• Le droit belge des sociétés et des associations est-il d’application ?

• Le siège mentionné dans l’acte constitutif est situé et enregistré en 

Belgique

Précédemment, théorie du siège réel



Siège dans l’acte constitutif

• Seule la région doit être mentionnée dans les statuts < depuis le nouveau 

CSA

• L’adresse complète (rue, numéro, localité)

• peut être reprise dans les statuts

• ou au moins figurer dans une autre partie de l’acte constitutif



Siège dans l’acte constitutif - région

L’acte constitutif est traditionnellement constitué de trois parties :

1. Constitution

2. Statuts

3. Dispositions finales et transitoires

Région flamande, wallonne ou

de Bruxelles-Capitale



Siège dans l’acte constitutif - adresse complète

L’acte constitutif est traditionnellement constitué de trois parties :

1. Constitution

2. Statuts

3. Dispositions finales et transitoires

Région + rue, numéro et localité

Rue, numéro et localité

Rue, numéro et localité

ou

ou



Bon à savoir

Base de données des statuts en ligne pour les formes juridiques authentiques

• notaire.statuts.be (après le 1er mai 2019)

https://statuts.notaire.be/
https://kbopub.economie.fgov.be/kbopub/zoeknummerform.html?nummer=0741666948&actionLu=Zoek


Publication au

Moniteur belge



Quand la publication est-elle requise ?

• Lors de la constitution

• tant la région

• que l’adresse complète

• Lors de tout transfert du siège

• même si la région ne change pas

https://kbopub.economie.fgov.be/kbopub/zoeknummerform.html?nummer=739.985.977&actionLu=Zoek


Transfert du siège



Comment transférer le siège ?

Deux questions importantes

Qui prend la décision : l’organe d’administration ou l’assemblée générale ?

Sous seing privé ou à l’intervention du notaire ?







Article 2:4 CSA



Qui prend la décision ?

NON

Les statuts excluent-ils 

explicitement la compétence de 

l’organe d’administration en la 

matière ?

OUI

Assemblée générale Le transfert du siège implique-t-il un 

changement du régime linguistique pour 

les statuts ?

NONOUI

Assemblée générale Organe d’administration



Sous seing privé ou à l’intervention du notaire ?

NON, uniquement la 

région

L’adresse complète est-elle reprise dans les 

statuts ?

OUI

Société à responsabilité 

limitée ?

Société à responsabilité limitée?

Sous seing privéNotaire

Y a-t-il un 

changement de 

région ?
NONOUI

Sous seing privé

OUINON

NON OUI

Notaire

Y a-t-il un changement de 

régime linguistique ?

Sous seing privéNotaire

NONOUI



Quand utiliser le schéma ?

• Nouvelles sociétés et associations

• Sociétés et associations existantes

si les statuts ont été adaptés à la 

nouvelle législation

• Sociétés et associations existantes si 

les statuts n’ont pas encore été 

adaptés

• Sociétés et associations existantes si 

les statuts ont été adaptés avant le 1er 

janvier 2020 (opt-in), mais que 

l’adresse complète figure quand 

même dans les statuts

car règles transitoires !



Exercices



EXERCICE 1

Extrait des statuts d’une SA quelconque :



EXERCICE 1

Cette société souhaite transférer son siège à La Louvière.

1. Qui prend la décision ? …………………………………………………….

2. Sous seing privé ou à l’intervention du notaire ?

……………………………………………….



Qui prend la décision ?

NON

Les statuts excluent-ils 

explicitement la compétence de 

l’organe d’administration en la 

matière ?

OUI

Assemblée générale Le transfert du siège implique-t-il un 

changement du régime linguistique pour 

les statuts ?

NONOUI

Assemblée générale Organe d’administration



Sous seing privé ou à l’intervention du 

notaire ?

NON, uniquement la 

région

L’adresse complète est-elle reprise dans les 

statuts ?

OUI

Société à responsabilité 

limitée ?

Société à responsabilité limitée ?

Sous seing privéNotaire

Y a-t-il un 

changement de 

région ?

NONOUI

Sous seing privé

OUINON

NON OUI

Notaire

Y a-t-il un changement 

de régime linguistique ?

Sous seing privéNotaire

NONOUI



EXERCICE 2

Extraits des statuts d’une SRL quelconque :



EXERCICE 2

Cette société souhaite transférer son siège à Bruges.

1. Qui prend la décision ? …………………………………………………….

2. Sous seing privé ou à l’intervention du notaire ?

……………………………………………….



Qui prend la décision ?

NON

Les statuts excluent-ils 

explicitement la compétence de 

l’organe d’administration en la 

matière ?

OUI

Assemblée générale Le transfert du siège implique-t-il un 

changement du régime linguistique pour 

les statuts ?

NONOUI

Assemblée générale Organe d’administration



Sous seing privé ou à l’intervention du 

notaire ?

NON, uniquement la 

région

L’adresse complète est-elle reprise dans les 

statuts ?

OUI

Société à responsabilité 

limitée ?

Société à responsabilité limitée ?

Sous seing privéNotaire

Y a-t-il un 

changement de 

région ?

NONOUI

Sous seing privé

OUINON

NON OUI

Notaire

Y a-t-il un changement de 

régime linguistique ?

Sous seing privéNotaire

NONOUI



EXERCICE 3

Extraits des statuts d’une SRL quelconque :



EXERCICE 3

Cette société souhaite transférer son siège à Bruxelles.

Dans cette ville bilingue, elle choisit de conserver les statuts en français.

1. Qui prend la décision ? …………………………………………………….

2. Sous seing privé ou à l’intervention du notaire ?

……………………………………………….



Qui prend la décision ?

NON

Les statuts excluent-ils 

explicitement la compétence de 

l’organe d’administration en la 

matière ?

OUI

Assemblée générale Le transfert du siège implique-t-il un 

changement du régime linguistique pour 

les statuts ?

NONOUI

Assemblée générale Organe d’administration



Sous seing privé ou à l’intervention du 

notaire ?

NON, uniquement la 

région

L’adresse complète est-elle reprise dans les 

statuts ?

OUI

Société à responsabilité 

limitée ?

Société à responsabilité limitée ?

Sous seing privéNotaire

Y a-t-il un 

changement de 

région ?

NONOUI

Sous seing privé

OUINON

NON OUI

Notaire

Y a-t-il un changement de 

régime linguistique ?

Sous seing privéNotaire

NONOUI



Que peut faire Liantis pour vous ?



Que peut faire Liantis pour vous ?

ne nécessite pas de modification 

des statuts :

• établir procès-verbal + 

formulaires de publication

• SA, SRL, SC, SNC, SComm et 

ASBL

nécessite une modification des 

statuts :

• établir procès-verbal + statuts 

coordonnés + formulaires de 

publication

• SComm, SNC et ASBL

Le transfert du siège ...



academy-liantis.be

Vous avez des questions ou 

vous souhaitez télécharger 

la présentation ?


